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Editorial

SALUT L'AMI...

Vu l'abondance de matière,
le rédacteur n 'a qu 'à se taire;
pourtant il ne peut s'empêcher
de te faire partager
cette pensée trouvée au revers
d'un calendrier...

Les abeilles ne travaillent que
dans l'obscurité.
La pensée ne travaille que dans
le silence.
Et la vertu dans le secret.

Bonne lecture.
J.-P. Cochard

Billet du président

LETTRE À
MON AMI AMBROISE

Dans mon billet du mois
dernier, je te faisais part, Ambroise
mon lecteur, des soucis qui
hantaient alors les nuits de notre ami
Rodolphe Biselx, président de la
Commission d'élevage SAR.
Aujourd'hui, c'est avec plaisir et
un brin de satisfaction que je
puis porter à ta connaissance
que, depuis mi-octobre, M.
Biselx peut à nouveau dormir sur
ses deux oreilles. Pour lui, le pas
est franchi. Le règlement de la
Commission d'élevage SAR
(CE) a passé le cap du groupement

des moniteurs éleveurs. Ce
règlement devra maintenant passer

par le crible du Comité cen¬

tral SAR avant d'affronter
l'Assemblée des délégués du
17 mars 1984. Ce même règlement

est si bien élaboré qu'il
traversera sans peine le premier et
qu'il sera approuvé sans coup
férir par la seconde.

Cela me donne l'occasion de
relever ici la dette de reconnaissance

que tout apiculteur de
Romanche a contractée envers
les promoteurs de notre
Commission d'élevage SAR. Que les
ouvriers de la première heure,
M. Robert Bovey, ancien président

SAR, M. Hans Schneider,
collaborateur de notre Institut
apicole du Liebefeld, les moniteurs

éleveurs d'hier et ceux
d'aujourd'hui soient vivement
remerciés pour l'excellent travail
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